
Toute sollicitation fait l’objet d’un devis. Sauf convention expresse
notre devis est valable un (1) mois.

Toute action en garantie de vice cachés devra être intentée dans un
délais de 8 jours à défaut cette demande ne sera pas recevable.

Les paiements sont fait en euros à notre siège social ou bien en paiement
manuel par internet ou par virement. Pour tous montants de - de 1000€#ht, le
paiement intégral avant fabrication est demandé.
l’Acheteur est de plein droit redevable sur les sommes impayées d’intérêts
pour retard de paiement égaux à trois fois le taux de l’intrêt légal en vigueur
au premier jour de l’exigibilité de ces sommes et ce, sur le montant TTC des
sommes restant dues.
Toute somme non payée à son echéance entriaine de plein droit sans qu’il soit
besion de msiesen deleure dl’exibilité de la totalité des sommes dues par
l’acheteur, y compris les dettes et l’arrêt immédiat de toutes livraisons et de
toutes prestations jusqu’à complet paiement de celle-ci.

le transfert de propriété des produits vendus n’intervient qu’après paiement
intégral du prix. idem quand la pose est effectuée par l’entreprise elle même.
même si les panneau et les enseignes sont fixés sur un mur ou une façade de
l’acheteur. L’acheteur reste néanmoins, dès la livraison, seul responsable des
avaries, destruction ou accidents et devra s’assurer à cet effet.

Le chantier d'installation doit être et rester accessible pour toutes
personnes salarié ou mandaté par l’entreprise C&S publicité. si
l’acheteur de la demande à besoin d'information, le référent c'est le
gérant de la société Cs Publicité. L’acheteur de la demande doit laisser
les salariés et/ou sous traitant finir le travail pour lequel elle a été
missionné. le transfert des risque lié à l’utisation des support de
communications vendus sont à la fin de l’installation transfert a
l’acheteur


